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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 19 décembre 2007 pris en application de l’article 23 du décret no 2007-1373 du
19 septembre 2007 relatif à la participation de l’Etat et de ses établissements publics au
financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels

NOR : BCFF0771955A

Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité, la ministre de la santé, de la jeunesse et des
sports, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la
fonction publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 22 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l’Etat et de ses établissements
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels, notamment son article 23,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les garanties relatives au remboursement ou à l’indemnisation des frais occasionnés par une
maladie, une maternité ou un accident qui sont proposées par les organismes de référence mentionnés à
l’article 3 du décret du 19 septembre 2007 susvisé doivent comprendre au moins la prise en charge des
consultations et prestations telle que prévue à l’article R. 871-1 du code de la sécurité sociale.

Art. 2. − A l’occasion d’une hospitalisation dans un établissement de santé, les garanties visées à l’article 23
du décret du 19 septembre 2007 susvisé comprennent au moins la prise en charge de la participation des
assurés ou de leurs ayants droit au sens du I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale, à l’exception
de celle prévue au I de l’article R. 322-8 du code de la sécurité sociale. La durée de prise en charge est d’au
moins 365 jours et son montant est limité aux frais exposés.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 décembre 2007.

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre du travail, des relations sociales
et de la solidarité,
XAVIER BERTRAND

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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